
POINT DE L'ORDRE DU JOUR: N°  

 

OBJET: Adaptation du règlement communal relatif à l’allocation de subventions pour 

l’acquisition d’appareils électroménagers à basse consommation d’énergie. 

 

APPROBATION: 

Le conseil communal, 

 

   Revu sa délibération du 13 février 2012 arrêtant le règlement communal relatif à l’allocation 

d’une subvention pour l’acquisition d’appareils électroménagers à basse consommation 

d’énergie, avisée par Monsieur le Ministre de l’Intérieur le 11 mars 2012 et affichée et publiée 

en bonne et due forme; 

 

   Revu sa délibération du 9 mars 2009 arrêtant le règlement communal relatif à l’allocation 

d’une subvention pour l’acquisition d’appareils électroménagers à basse consommation 

d’énergie, avisée par Monsieur le Ministre de l’Intérieur le 3 avril 2009 et affichée et publiée 

en bonne et due forme; 

 

   Attendu qu’entretemps le secteur électroménager a connu une forte évolution de sorte qu’il y 

a lieu d’adapter les tarifs de la subvention; 

 

   Attendu qu’il y a lieu de faire bénéficier les habitants moins favorisés de la commune 

notamment ceux qui sont bénéficiaires de la « Prime de vie chère » en leur accordant une 

allocation supplémentaire de 50 € par acquisition d’un appareil électroménager à basse 

consommation d’énergie; 

 

   Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

 

   Vu le crédit inscrit à l’article 3/532/648340/99001 du budget; 

 

   Après discussion et délibération; 

 

   Sur proposition du collège des bourgmestre et échevins; 

 

   Arrête à …………..des membres présents 

 

   Le nouveau règlement communal relatif à l'allocation de subventions pour l’acquisition 

d'appareils électroménagers à basse consommation d'énergie suivant: 

 

Article 1er  - Objet 

 

Il est accordé, à partir du 1er avril 2012, sous les conditions et modalités ci-après une subvention 

communale pour l'installation dans des bâtiments situés sur le territoire de la commune de 

Mersch des appareils électroménagers suivants: 

 

1.  Sèche-linge……………………………………………. Classe énergétique: A+++ 

2. Congélateur……………………………………………. Classe énergétique: A+++ 

3. Réfrigérateur…………………………………………… Classe énergétique: A+++ 

4. Appareil combiné (Réfrigérateur et Congélateur) …............. Classe énergétique: A+++ 

5. Lave-linge……………………………………………… Classe énergétique: A+++ 

6. Lave-vaisselle………………………………………….. Classe énergétique: A+++ 



Article 2 - Bénéficiaires 

 

La subvention pour les appareils ménagers électriques économiques peut être accordée aux 

propriétaires occupants ou non-occupants ainsi qu’aux locataires pour des immeubles servant à 

l'habitation y compris ceux pour l'usage mixte. 

 

La subvention pour l’acquisition d’appareils électroménagers est augmentée de 50 € pour les 

citoyens qui bénéficient de la «Prime de vie chère». 

 

Sont exclus du présent règlement communal les locaux à usage professionnel ou commercial. 

 

Article 3 - Montant 

 

Les montants des subventions pour les appareils ménagers électriques économiques décrites 

sous l’article 1er sont les suivantes: 

 

Achat d’un Classe énergétique Montant 

Sèche-linge A+++ 100 € 

Congélateur A+++ 100 € 

Réfrigérateur A+++ 100 € 

Appareil combiné (Réfrigérateur et Congélateur) A+++ 100 € 

Lave-linge A+++ 100 € 

Lave-vaisselle A+++ 100 € 

 

Article 4 – Modalités d’octroi 

 

Pour bénéficier de la subvention le demandeur devra introduire auprès du collège échevinal de 

la commune de Mersch la facture originale dûment acquittée contenant les informations 

suivantes: 

 

- le type de l’appareil 

- la date d’achat 

- le nom, l’adresse et le compte en banque du demandeur 

- la certification qu’il s’agit d’un appareil de la classe énergétique «A+++»; 

 

Le bénéfice des dispositions du présent règlement s’applique aux appareils acquis après le          

31 mars 2018. 

 

La subvention se prescrit par an à partir de la date de la facture. 

 

Article 5 - Remboursement 

 

La subvention ne peut être accordée qu’une seule fois à un même bénéficiaire dans la même 

unité de logement dans un délai de 7 ans. 

 

La subvention est sujette à restitution si elle a été obtenue par suite de fausses déclarations ou 

de renseignements inexacts. 



Article 6 - Contrôle 

 

L’introduction de la demande comporte l’engagement du demandeur à autoriser les 

représentants de l’administration communale à procéder sur place aux vérifications nécessaires. 

L’administration communale se réserve le droit de demander toute pièce supplémentaire qu’elle 

juge nécessaire pour pouvoir vérifier le respect des conditions prévues pour l’octroi de la 

subvention. 

 

Article 7 – Entrée en vigueur 

 

Dès l’entrée en vigueur du présent règlement, la décision du 13 février 2012 est abolie. 

 

Le présent règlement s’applique aux appareils achetés après le 31 mars 2018. 

 

 

Prie l’autorité supérieure de bien vouloir approuver la présente. 

 

Ainsi délibéré date qu’en tête. 

 

 


